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Amendement  6 

Juan Fernando López Aguilar, Sylvie Guillaume, Claude Moraes, Rita Borsellino 

au nom du groupe S&D 
 
Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, GUE/NGL, EFD, Cristiana Muscardini 

Flux migratoires en Méditerranée, en particulier à la lumière des événements tragiques 
survenus au large de Lampedusa 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution commune Amendement 

11. demande à l'Union et aux États 
membres de permettre l'accès des 
personnes qui pourraient avoir besoin d'une 
protection internationale à des procédures 
d'asile équitables et efficaces, en se fondant 
sur l'idée que le débarquement de 
personnes secourues en mer sur un 
territoire ne signifie pas nécessairement 
que l'État en question porte seul la 
responsabilité qui en découle; 

11. demande à l'Union et aux États 
membres de créer des mécanismes 
d'identification et d'orientation, 
permettant notamment l'accès des 
personnes qui pourraient avoir besoin d'une 
protection internationale à des procédures 
d'asile équitables et efficaces, en se fondant 
sur l'idée que le débarquement de 
personnes secourues en mer sur un 
territoire ne signifie pas nécessairement 
que l'État en question porte seul la 
responsabilité qui en découle; 

Or. en 
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Amendement  7 

Juan Fernando López Aguilar, Sylvie Guillaume, Claude Moraes, Rita Borsellino 

au nom du groupe S&D 
 
Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, GUE/NGL, EFD, Cristiana Muscardini 

Flux migratoires en Méditerranée, en particulier à la lumière des événements tragiques 
survenus au large de Lampedusa 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution commune Amendement 

22. encourage l'Union à élaborer, 
notamment pour la Méditerranée, une 
stratégie plus globale, qui place la 
migration de la main d'œuvre dans le 
contexte des évolutions sociales, 
économiques et politiques de la région; 
invite l'Union et ses États membres à 
examiner les outils à leur disposition dans 
le cadre de la politique de l'Union en 
matière de visas et de la législation de 
l'Union relative à la migration de la main 
d'œuvre; 

22. encourage l'Union à élaborer, 
notamment pour la Méditerranée, une 
stratégie plus globale, qui place la 
migration de la main d'œuvre dans le 
contexte des évolutions sociales, 
économiques et politiques de la région; 
invite l'Union et ses États membres à 
examiner les outils à leur disposition dans 
le cadre de la politique de l'Union en 
matière de visas et de la législation de 
l'Union relative à la migration de la main 
d'œuvre, et ainsi à contribuer à freiner la 
dynamique de l'immigration illégale dans 
l'Union; 

Or. en 
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Amendement  8 

Juan Fernando López Aguilar, Sylvie Guillaume, Claude Moraes, Rita Borsellino 

au nom du groupe S&D 
 
Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, GUE/NGL, EFD, Cristiana Muscardini 

Flux migratoires en Méditerranée, en particulier à la lumière des événements tragiques 
survenus au large de Lampedusa 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 12 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution commune Amendement 

  12 bis. invite les États membres à 
envisager, le cas échéant, le recours à 
l'article 3, paragraphe 2, du 
règlement (UE) n° 604/20131 afin 
d'assumer la responsabilité des demandes 
d'asile de personnes risquant de ne 
pouvoir exercer leurs droits dans tout État 
membre incapable de respecter ses 
obligations; affirme que, de la même 
façon, les États membres devraient 
envisager d'appliquer l'article 15 du 
règlement précité afin de rapprocher les 
membres d'une même famille, entendue 
au sens large; 

 _________________ 
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Or. en 

 
 


